
Dispositif applicable à compter du 1er juillet 2008

Autres produits de
placements à revenu

fixe ?

Service des
impôts des
entreprises

(ou DGE selon
le cas)

Recette
principale des
Non-résidents

(DRESG)

- Tous prélèvements sociaux sur produits de
placement à revenu fixe (dont acomptes).

- Prélèvement forfaitaire libératoire sur tous
produits éligibles.

- Retenue à la source sur versements à des
non-résidents.

(Y compris sur revenus distribués et intérêts de
comptes courants d’associés s’il y a lieu)

NON
OUI

Déclaration
n° 2777

Produits
concernés

Obligations
déclaratives
(avec paiement

associé)

Lieu de
dépôt

Déclaration
n° 2777-D

« simplifiée »

Revenus distribués éligibles à l’abattement de 40 %
et/ou intérêts de comptes courants d’associés

OUI

NON

- Prélèvements sociaux sur les revenus
distribués ou sur les intérêts de comptes
courants d’associés (soumis au prélèvement
forfaitaire libératoire ou imposables à l’impôt
sur le revenu au barème).

- Prélèvement forfaitaire libératoire sur
revenus distribués et/ou sur les intérêts de
comptes courants d’associés en cas d’option.


